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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
DU COMITE DEPARTEMENTAL DU BAS-RHIN DE CYCLISME 

 
Vendredi 9 décembre 2022 à 19h45 

Maison des Sports de Strasbourg – Salle Samaranch 
 
 
 
 
Clubs présents (19 / 26) 

AC SAVERNOISE CROSS DAYS ORGANISATION PEDALE D’ALSACE 
VC ECKWERSHEIM VC SCHILTIGHEIM STEP GEISPOLSHEIM 
UC VENDENHEIM UNION CYCLISTE HAGUENAU VCE DORLISHEIM 
VCU SCHWENHEIM L’ETOILE CYCLISTE DE L’EST PEDALE RHENANE REICHSTETT 
AC BISCHWILLER BMX STRASBOURG AS LA STEIGEOISE 
AC ERSTEIN VC NORD ALSACE ASC WEYERSHEIM 
SPRINTERS PISTARDS ECKBOLSHEIM  

 
 
 
1. Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire par le Président 
 
Le Président du Comité Départemental du Bas-Rhin, Francis BUCHWALTER, déclare l’Assemblée 
Générale 2022 ouverte à 19h45.  
 
Il salue les invités présents : 
- Philippe LAMBERT, Président du Comité Départemental de Cyclisme du Haut-Rhin, 
- Roland MANGIN, Président honoraire du Comité Départemental de Cyclisme du Bas-Rhin. 
 
Il excuse M. Frédéric BIERRY, Président de la Communauté Européenne d’Alsace, M. Patrick PARIS, 
Président du Comité Régional Grand Est de Cyclisme, M. Yves EHRMANN Président du Comité 
Départemental Olympique et Sportif 67, M. Anthony PINTO représentant du Crédit Mutuel et M. René 
SCHALL Président honoraire du Comité Départemental de Cyclisme du Bas-Rhin. 
 
Il demande à l’Assemblée d’observer une minute de silence en mémoire de ceux qui nous ont quitté 
cette année. 
 
Ensuite, le président présente à l’assemblée Claire Brevetti qui est en 3ème année Bachelor Marketing 
du Sport et qui a été embauchée en contrat d’apprentissage avec pour mission la mise en avant du 
Comite Départemental et de ses clubs par un soutien et une aide sur l’ensemble des supports de 
communication. 
 
 
La feuille de présence, émargée par les membres présents, permet de constater que 19 clubs sur un 
total de 26 clubs membres du Comité Départemental sont présents, représentant 24 voix sur 32. En 
conséquence, l’Assemblée Générale peut délibérer valablement suivant les statuts du Comité 
Départemental. 
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2. Adoption des procès-verbaux de l'AGO et de l'AGE du 10 décembre 2021 
 
Le procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 10 décembre 2021 ainsi que celui de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire du même jour sont adoptés à l’unanimité. 
 
 
3. Rapport moral du Président 
 
Que le temps passe décidemment vite, nous voici déjà à la moitié du mandat que vous nous avez 
confié. 

L’année qui se termine marque le retour d’une activité presque débarrassée de ce satané covid qui 
même s’il est encore là, n’est plus l’épouvantail qu’il a été. Nous avons donc retrouvé une année 
proche de l’avant crise sanitaire. 

Sans déflorer le rapport que vous fera Olivier sur les stats de l’année, l’évolution du nombre de 
licencié(e)s est une belle satisfaction puisque nous nous approchons du niveau de 2019. De même, 
l’activité en générale est en progression mais laissons tout cela au rapport d’activité du secrétaire. 

Sur le plan sportif, là aussi de très belles choses ! 

- Plus de trente titres de champion(ne)s d’Alsace,  
- Plus de trente titres de champion(ne)s du Grand Est, 
- Une dizaine de titres de champion(ne)s de France (merci la salle) 

Mais aussi de beaux podiums notamment sur la route chez les U17 
- Et un podium aux Europe en CA. 

 
C’est beaucoup plus qu’en 2021 et tant pis si c’est aussi grâce à l’augmentation de l’activité. C’est une 
fierté d’avoir autant de bons résultats. 
Nous ne manquerons pas cette fois de les récompenser comme il se doit. 
 
Et n’oublions pas nos (vos) écoles de vélo qui monopolisent également le podium du TRJC depuis 
plusieurs années et c’est encore le cas cette année. 
 
Et puis, il y a la « perf » de nos sélections cadets et minimes/cadettes, toutes les deux vainqueures de 
la zone Est de la coupe de France des départements et brillantes finalistes puisque les garçons finissent 
sur la deuxième marche du podium et les filles sur la troisième. (A souligner la fructueuse collaboration 
entre le 67 et le 68 puisque la sélection féminine comportait une jeune haut-rhinoise ceci pour lui 
permettre de participer). 
Et bien sûr je n’oublie notre Antoine national qui a vécu l’aventure d’un grand tour avec une première 
participation à la Vuelta. 

 

Tout cela, nous vous le devons ! Votre passion et votre dévouement à la cause du vélo donne des 
résultats…Je viens de vous en apporter la preuve.  

 

Et le comité départemental dans tout cela ?  
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J’ose dire qu’il ne chôme pas et nous avançons sur un certain nombre de sujets. Le bilan financier qui 
vous sera présenté vous permettra de le constater. J’évoquerai ici les principaux sujets. 

 

La professionnalisation : c’est un objectif que nous avions annoncé l’an dernier et concrétisé cette 
année. Certes pas tout à fait sur les thèmes prévus mais notre jeune alternante est bien là depuis deux 
mois et ses connaissances en marketing et communication vont nous permettre une meilleure 
visibilité. Claire est également là pour vous, vous en avez été informés alors n’hésitez pas à nous 
solliciter pour cela.  

  

La piste, le vélodrome de Hautepierre : redevenue praticable comme nous l’avions souhaité et même 
si tout n’est pas terminé, nous pouvions encourager le retour de compétitions. Pour cela, le comité a 
mis en place un « groupe piste » constitué des quatre clubs de l’Eurométropole à savoir la PRR, le VCE, 
l’UCV et la Pédale d’Alsace. C’est ce groupe qui a permis avec le soutien du CD l’organisation du 1er GP 
de la ville de STRG qui selon moi fut une réussite.  

L’activité piste est encore insuffisante, elle doit encore progresser et se développer et nous y 
travaillerons. C’est dans cette perspective que le comité départemental a transmis à la FFC une 
demande de labellisation et va mettre en place en 2023 un « team piste formation » destiné aux U15, 
U17 et U19. Il est déjà constitué et sera managé par Nils et Olivier, des passionnés de piste, mais nous 
en reparlerons lorsque notre dossier aura reçu un avis positif. 

 

L’activité des minimes/cadettes et des cadets :  la deuxième année de fonctionnement de ce que nous 
pourrions appeler l’équipe technique départementale même si elle n’est pas encore officiellement 
créée est satisfaisante non pas parce que les résultats de nos jeunes sont remarquables, mais tout 
simplement parce que la dynamique mise en place l’an dernier est toujours là et elle le restera parce 
qu’elle est liée à des personnes. Bien sûr nous continuerons avec les mêmes valeurs et je souligne ici 
encore la collaboration avec nos amis du Haut-Rhin chez les filles qui permet un accès à un plus haut 
niveau à plus d’athlètes. 

 

Le développement de la pratique chez les féminines :  vous les savez déjà, c’est un thème fort que nous 
souhaitons soutenir. Nous avons donc reconduit le Défi féminin cette année et force est de constater 
que le résultat n’est pas à la hauteur de nos espérances, ceci pour différentes raisons dont un évident 
déficit de communication (Claire est maintenant en renfort pour améliorer cela) mais pas seulement. 
Il est clair que les idées, les solutions qui pousseront les féminines à plus pratiquer de surcroit en 
compétition ne sont pas évidentes. Nous ne pouvons pas rester sur ce demi-échec, il y aura donc un 
3ème défi féminin.  

Nous avons également en association avec le Stride organisé une soirée tourtes disciplines dédiées aux 
femmes le 8 mars, journée de la femme. Mais là aussi, le résultat est moyen à cause d’un trop petit 
nombre de participantes. 

Par contre, toutes les mesures prises pour favoriser la pratique chez les dames ont été reconduites 
telles que notamment la prise en charge des engagements hors départements et les primo-licences. 
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Cependant vous verrez avec olivier qu’il y a tout de même une progression du nombre de licences 
féminines et ça c’est positif.  

 

La salle, le BMX, le VTT :  je n’oublie pas ces autres activités telles qu’il nous faudra à l’avenir soutenir 
plus en suscitant des projets, en accompagnant leurs développements et en cherchant pour cela les 
financements nécessaires. 

Notre activité salle est sans doute la plus importante et la plus relevée de la FFC et c’est une fierté, 
c’est culturel. Nous devons accompagner son développement déjà par une meilleure visibilité.  

 

Le CLAC : il a fonctionné cette année avec plusieurs réunions des deux bureaux de nos CD. Je vous 
rappelle que c’est lui qui est à l’origine du retour des championnats interdépartementaux dit « Alsace » 
que nous appelons tous championnats d’Alsace. Et nous continuerons ainsi, n’est-ce pas Philippe ? 

 

Et je n’oublierai pas nos soutiens :  

La CEA est toujours à nos côtés. La convention qui nous lie a été reconduite en 2022 pour la dernière 
année. Une nouvelle convention verra le jour l’an prochain. Nous travaillerons sur un projet d’actions 
pour cela dès la semaine prochaine. 

Et bien sûr Le Crédit Mutuel, toujours présent avec même une contribution plus élevée que nous 
espérons pérenniser. Monsieur Pinto n’est pas là ce soir mais il sait notre reconnaissance pour cela. 

 

Voilà la synthèse de l’année 2022 pas forcément exhaustive mais qui reprend les points essentiels. Il y 
manque des sujets importants que j’ai déjà évoqué par le passé. J’avoue que je n’avance pas sur le VTT 
que nous devons développer. Mais aussi le SRAV au point mort ou presque et la formation de nos 
encadrants et dirigeants. Il faut du temps, du temps, du temps…  

 

Pour terminer les projets 2023 : 

-  Rencontrer les acteurs du VTT bas-rhinois, nous devons le faire cette année. 

- Poursuivre et soutenir le développement de l’activité sur le vélodrome. 

- Favoriser la pratique de la piste grâce au team piste formation.  

- Continuer le développement de l’activité chez les féminines, le Défi féminin sera reconduit. 

- Pérenniser l’emploi dans notre comité. Les missions de développement ne manquent pas, le SRAV, la 
communication, le soutien aux clubs. Nous avons comme objectif la mise en place d’un emploi temps 
plein. 
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- Bien sûr continuer le soutien de l’activité des minimes/cadettes et des cadets.  

- Et puis j’en avais parlé l’an dernier mais nous n’avons pas pu le concrétiser, réunir pour un moment 
convivial l’ensemble des dirigeants bénévoles et acteurs des clubs toutes disciplines confondues, ceci 
pour mieux se connaître, échanger… 

- et d’autres choses… Sans doute. 

 

Une très belle année cycliste à vous toutes et tous, pleine de satisfactions sportives. Je vous souhaite 
également de très bonnes fêtes de fin d’année. 

  
 
4. Rapport d'activité par le secrétaire 
 
Le Secrétaire, Olivier SCHAFFNER, présente son rapport d’activité orienté sur les statistiques du Comité 
Départemental. 
 
Pour introduire ce rapport, nous vous présentons un graphique récapitulant l’évolution du nombre de 
licenciés depuis 2013. 

Le comité départemental compte 1.059 licenciés au 30 septembre 2022, soit une progression de 92 
licences par rapport à 2021. Cette progression de 10% permet ainsi de se rapprocher du nombre de 
licenciés d’avant Covid (1.106 au 30 septembre 2019). 

Au sein du comité Grand Est, le podium en nombre de licencies est occupé par le Haut Rhin qui compte 
1.096 licenciés, suivi par la Moselle avec 1.074 licenciés et par le Comité Bas Rhin avec donc 1.059 
licenciés. 

En termes de nombre de clubs affiliés, le comité compte 26 clubs et retrouve ainsi un nombre identique 
à celui de 2019. Deux nouvelles associations sont affiliées en 2022. Il s’agit du Cross Day Organisation 
et le Sprinters Pistards Eckbolsheim. 

La diapo suivante présente le nombre de licenciés par club pour la saison 2022. Il est à souligner que 
trois clubs dépassent 100 licenciés : le Vélo Club Unité Schwenheim (178 licenciés), l’Union Cycliste 
Haguenau (122 licenciés) et le Vélo Club Eckwersheim (121 licenciés). 

Comme les années précédentes, la catégorie la plus imposante est celle des pass’cyclisme avec 254 
licences, soit 24% du total des licenciés. Les licences Jeunes, c’est-à-dire de Baby vélo jusqu’aux cadets 
représentent pratiquement 40% des licenciés avec 411 licences. 

Ensuite voici une présentation des effectifs par activité. Le cyclisme traditionnel regroupant la route, 
la piste et le cyclo cross représente 55% des effectifs. Le VTT regroupe 13% des licenciés et le BMX 
20%. Enfin le cyclisme en salle compte 12% des licenciés totaux. Au début de ce rapport, il avait été 
constaté que le nombre de licenciés a augmenté de 10% en 2022. Par activité, le cyclisme en salle a 
progressé de 54%, le BMX de 9% et le cyclisme traditionnel de 6%. Le VTT est resté stable. 
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Les femmes représentent 170 licences au total. Par rapport à l’an dernier, les effectifs féminins 
progressent ainsi de 24% avec 33 licences supplémentaires. Cette augmentation provient 
essentiellement du cyclisme en salle avec +20 licences. 

La dernière partie du rapport est consacrée aux épreuves organisées en Cyclisme Traditionnel dans le 
Bas-Rhin avec une comparaison par rapport aux 3 années précédentes. Il en ressort en particulier : 

- 13 épreuves ouvertes aux catégories 1,2 ou 3 ont été organisées en 2022 contre 15 en 2019. 
- Pour les catégories Jeunes, 32 épreuves ont eu lieu contre 34 en 2019. 
- Comme indiqué dans le rapport moral, la piste réapparait dans ce tableau avec 5 organisations.  
- Au final, 89 épreuves ont été organisées en 2022. Ce nombre est en progression par rapport à 

2021, mais rappelons que le début de saison 2021 avait été perturbé par la Covid jusqu’à mi-
juin.  
En 2019, il y avait au total 98 épreuves organisées.  

 

5. Rapport financier du trésorier 
 

Le Trésorier, Maxime KRAEMER, présente en détail le compte de résultat et les charges ainsi que le 
bilan de l’exercice clos le 31 octobre 2022. 
 

COMPTE D’EXPLOITATION AU 31 OCTOBRE 2022 
COMPTES DE PRODUITS SOLDES 

CREDITEURS 
COMPTES DE CHARGES SOLDES 

DEBITEURS 
Cotisations Clubs 780,00 Affiliations 600,00 
Subventions ANS 2022 2 000,00 Frais de fonctionnement 905,02 
Aide unique à l’apprentissage 1 333,32 Emploi – Salaire apprentie 888,85 
 
Subventions CEA 

 
2 500,00 

Actions aidées par le CD  
Action : Cyclisme féminin – 2.962,32 € 
Action : BMX – 250 € 
Action : Piste – 896,72 € 

 
4 109,04 

Reversement Comité régional FFC 2 896,00 Récompenses 831,85 
Partenariat privé 4 000,00 Activités sportives 6 695,63 
Participations clubs 1 790,35 Radio : Taxe et entretien 1 053,99 
Intérêts Produits bancaires 254,94 Mission caméra informatique 693,00 
GP Strasbourg Piste 1 819,70 GP Strasbourg Piste 1 819,70 
Contribution volontaire en nature 4 533,00 Emplois des contributions volontaires 

en nature 
4 533,00 

Utilisation des fonds dédiés : 
Subvention ANS 2021 à réaliser en 
2022 

1 500,00 Maillots 5 106,00 

  Variation du stock des Maillots -1 710,00 
TOTAL 23 407,31 TOTAL 25 526,08 

SOLDE DE L’EXERCICE -2 118,77 
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BILAN AU 31 OCTOBRE 2022 

ACTIF MONTANT 
NET 

PASSIF SOLDES 

COMPTE COURANT CCM 4 523,69 FONDS PROPRES 55 815,90 
COMPTE LIVRET BLEU CCM 40 000,00   
STOCK MAILLOTS 1 710,00   
PRODUITS A RECEVOIR 7 613,44 CHARGES A PAYER 150,00 
 53 847,13  55 965,90 
  SOLDE DE L’EXERCICE -2 118,77 
 53 847,13  53 847,13 

 
Le trésorier présente ensuite l’inventaire des matériels dont dispose le Comité Départemental. 
 
 
6. Rapport des réviseurs aux comptes 
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7. Quitus au trésorier et au Comité Directeur 
 
L’assemblée approuve à l’unanimité moins une abstention, les comptes qui viennent de lui être 
présentés et donne quitus au Trésorier et au Comité Directeur. 
 
 
8. Désignation des réviseurs aux comptes pour 2023 
 
L’assemblée générale nomme à l’unanimité Lionel Schmitt et Roland Schott en qualité de reviseurs aux 
comptes titulaires et Victor Fernandez suppléant, pour l’exercice qui sera clos le 31 octobre 2023. 
 
Messieurs Victor Fernandez, Lionel Schmitt et Roland Schott déclarent accepter cette fonction. 
 
 
9. Fixation de la cotisation pour 2023 
 
Le comité directeur propose de maintenir la cotisation annuelle à 30 €. Cette proposition est adoptée 
à l’unanimité par l’assemblée générale. 
 
 
10. Budget prévisionnel 2023 
 
Le Trésorier, Maxime Kraemer, présente le budget prévisionnel pour 2023. Ce budget prévisionnel 
est en augmentation avec un total de recettes et de dépenses budgété de 32 855 €. 
 

BUDGET PREVISIONNEL 2023 
RECETTES MONTANT DEPENSES MONTANT 

Cotisations Clubs 750,00 Affiliations 600,00 
Subventions ANS 2022 4 500,00 Frais de fonctionnement 1 000,00 
Aide unique à l’apprentissage 6 666,68 Emploi – Salaire apprentie 8 500,00 
Subventions CEA 3 500,00 Actions aidées par le CD 4 000,00 
Reversement Comité régional FFC 2 000,00 Récompenses 1 000,00 
Partenariat privé 5 000,00 Activités sportives : 

Cadets : 5 500 € 
Team Piste : 3 000 € 

8 500,00 

Participations clubs 2 833,32 Taxe Radio 650,00 
Intérêts Produits bancaires 250,00 Mission caméra informatique 750,00 
Contribution volontaire en nature 4 500,00 Emplois des contributions volontaires 

en nature 
4 500,00 

Subvention Aide matériel 1 500,00 Investissement matériel (ordinateur, 
imprimante, caméra, tonnelle, 
banderoles, flammes …) 

2 500,00 

Activité marchande (SRAV, 
prestation ...) 

1 355,00 Variation du stock des Maillots 
« Champion » 

855,00 

 32 855,00  32 855,00 
 
 
L’assemblée générale adopte à l’unanimité ce budget prévisionnel. 
 
 
11. Désignation du/de la représentant(e) à l’AG de la Fédération et son/sa suppléant(e) 
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L’assemblée générale désigne à l’unanimité Francis Buchwalter pour représenter le Comité 
Départemental à l’assemblée générale de la FFC. Laurence Pflumio est désignée comme suppléante. 

 
 

12. Intervention des invité(e)s 
 
M. Philippe Lambert intervient en sa qualité de Président du Comité départemental FFC du Haut Rhin. 
 
Il rappelle que les deux comités représentent 30% des licenciés du Comite Grand Est et qu’ils ont 
entrepris des actions communes au sein du CLAC et ont de nombreuses positions communes. 
 
Une commission Alsace VTT existe mais il est souhaitable que des représentants du Bas Rhin se 
présentent pour participer aux travaux de cette commission. 
 
Il met en avant les championnats d’Alsace organisés en 2022 dans l’ensemble des disciplines. 
 
M. Philippe Lambert souligne que les sportifs du Comite du Bas Rhin ont été performants, en particulier 
sur la route. Il apprécie la volonté du Comité Départemental d’investir dans l’activité ainsi que cela a 
été exposé lors de la présentation du budget prévisionnel. 
 
Pour clore son intervention, Philippe Lambert souhait que les deux comités poursuivent leur 
collaboration dans le futur. 
 
 
13. Remise des récompenses 
 
Le Président débute par la remise des médailles FFC. Sont récompensés :  
 

 Médaille de Bronze FFC pour services rendus  
o Yves KOCHER (AC Erstein) 
o Fabien CREPIN (AC Erstein) 

 Médaille de Bronze FFC Reconnaissance du Comité Grand Est  
o Philippe AMANN, sponsor de l’AC Erstein 

 
Il est ensuite procédé à la remise des récompenses aux sportifs méritants de la saison 2022. 

 
 
14. Clôture de l’Assemblée Générale 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt l’assemblée en remerciant de leur présence les clubs, les 
dirigeants et les sportifs et est heureux d’inviter les participants à l’assemblée au verre de l’amitié. 
 
L’assemblée générale est clôturée à 21h. 
 
 
 Le Président Le Secrétaire 
 Francis BUCHWALTER Olivier SCHAFFNER 
     Pas de signature              pas de signature 
              validation électronique              validation électronique 


